
•
 V

O
IX

 D
E

 L
’O

U
E

ST
 •

 M
er

cr
ed

i 
1er

 f
év

ri
er

 2
01

2

6

Branchez-
vous

www.infoportneuf.com

Journal web

de tout Portneuf !

aux nouvelles
fraîches du jour !

Branchez-
vous
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Saint-Marc-des-Carrières : 
418 268-3541 / 1 877 268-3541 

Édith
Grandbois

Agente en assurance
de dommages

Lisa
Albert

Agente en assurance
de dommages

des particuliers

Mélissa
Laroche

Agente en assurance
de dommages

des particuliers

322, boul. Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières  
(Québec)  G0A 4B0 

Tél. : 418 268-5072 
Fax : 418 268-8957 
anniecoulombe@globetrotter.net 
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DATE LIMITE
POUR COTISER

À VOTRE REER :
29 FÉVRIER 2012

À gagner : Le montant de votre cotisation, jusqu'à concurrence de 5 000 $!

Concours « REER-CELI : Plus d'épargne, moins d'impôt »
Le concours « REER-CELI : Plus d'épargne, moins d'impôt » : voilà une autre bonne raison de plani�er 
   votre avenir �nancier avec Desjardins!

Comment participer?
Investissez dans un REER ou un CELI Desjardins pour l'année �scale 2011 et obtenez automatiquement une inscription au concours. 

Pour plus de renseignements, contactez-nous : 418 268-3521 | 1 800 550-3521
ou consultez le www.desjardins.com/gagnerREERCELI
Période d'inscription : avant le 1   mars 2012                Tirage : le 23 avril 2012er

418 337-2226
www.germainchevrolet.ca

6 MOIS
SANS PAIEMENT MENSUEL

BONI DE
1000$

à l’achat de certains modèles 2011 et 2012

+ avec la carte GM à 
l’achat ou à la location 
de la plupart des 
modèles 2011 et 2012

www.germainnissan.ca

418 285-0970
Ouvert le samedi jusqu’à 15 h
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COOPÉRATIVE FUNÉRAIRE

DE LA RIVE-NORD
« Faire ses arrangements préalables nous apporte une sérénité d’esprit 

en épargnant bien des soucis à ceux que nous aimons. »
Nos conseillers sont respectueux et vous guident selon vos besoins et votre budget.

Ils ont une approche humaine et professionnelle.

Les valeurs de la coopérative sont orientées vers la solidarité, l’entraide, le respect.

950, boulevard Dussault,
Saint-Marc-des-Carrières 
418 268-3575

En devenant membre
de la coopérative pour 
20$ à vie, vous profitez 

d’un rabais sur vos 
arrangements préalables.

Michèle Perron
Conseillère aux familles

Jean-Noël Lortie
Conseiller en arrangements

préalables

Marie-France Rivard
Conseillère aux familles

Nos conseillers
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De 
nouveaux 

articles tous 
les jours

Nouveau 
concours 
à venir

Saint-Alban

Un nouveau pavillon 
à la Maison des aînés
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Le Junior 
AA 
conquiert 
Québec-
Champlain 
et baisse 
pavillon 
devant le 
Bataillon

GG • Vendredi soir à l'aréna 
de Donnacona, les joueurs du 
Tomahawk ont eu beau y aller 
d'efforts soutenus jusqu'à la fin, 
le Big Foot a réussi à garder 
le fort et à protéger sa mince 
avance acquise en première 
et deuxième périodes, avec 
les buts de Pierre Morin en 
supériorité numérique et Marc-
André Laroche. Michel Bélair a 
réduit l'écart pour les bleus en 
fin de deuxième période, mais 
ce fut la dernière marque de la 
partie. Victoire de 2 à 1 de Saint-Léonard d'Aston sur Donnacona. Pendant ce temps 
au centre Chantal-Petitclerc de Saint-Marc-des-Carrières, le JRP avait raison du Pavage 
132 de Nicolet par le compte de 5 à 2. Manuel Ratté, Alexandre Néron, Francis Paquin, 
Pascal Lebel et Pierre-Luc Lévesque sont les marqueurs du JRP. Les buts de Nicolas 
Desilets et Maxime Thibodeau ont constitué la seule résistance du Nicolet dans cette 
défaite face au JRP. Le match à surveiller est maintenant celui du dimanche 29 janvier 
à 15h alors que le JRP visitera le Tomahawk dans le cadre de la dernière rencontre de 
la saison régulière.

Défaite du Tomahawk, 
victoire du JRP

Compétition Interclubs 
Capitale Nationale 2012

Les Prédateurs font belle 
figure à Saint-Ubalde

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Du 9 au 15 janvier, le deuxième chapitre des quatre que compte le Tournoi 
provincial de hockey mineur de Saint-Ubalde a pris fin avec de belles 
finales. Seule équipe à représenter Portneuf lors de cette compétition, 

les Prédateurs deù Saint-Marc/Sainte-Anne sont parvenus à atteindre la demi-
finale du Novice B.

Junior AA : victoire contre 
Québec Champlain et 

défaites contre le Bataillon
Gaétan Genois • martinet@cite.net

Le match a bien débuté pour le Junior AA MRC de Portneuf, avec les buts 
de Pierre-Olivier Cantin (2) et Guillaume Jobin. Mais l'avance de 3 à 1 s'est 
transformée en égalité, puis en défaite de 6 à 3 alors que le blanc et rouge 

défendait les couleurs portneuvoises contre le Bataillon HUM, à l'aréna de 
Saint-Raymond le dimanche 22 janvier.

Alors que ce sont les Lasers 3 de 
Boisbriand Sainte-Thérèse qui ont 
décroché les grands honneurs de cette 
catégorie, en défaisant les Ouragans 
de Joliette Crabtree par la maque de 
7 à 3, il s’en est fallu de peu pour que 
les Prédateurs aient cette chance. 
Confrontés aux Lasers 3 en demi-finale, 
les porte-couleurs de Saint-Marc/Sainte-
Anne ont été les premiers à s’inscrire 
au pointage, et ce, en tout début de 
troisième période. Malheureusement pour 
eux, leurs opposants sont parvenus à 
créer l’égalité avant que sonne la fin du 
temps réglementaire. Finalement, c’est en 
fusillade que ceux qui allaient remporter 
l’or ont eu raison de nos valeureux 
hockeyeurs qui, malgré cette défaite, 
ont de quoi se féliciter de leur belle 
performance.

Vainqueurs de la catégorie Junior B, les 
Chevaliers de Saint-Jean-sur-le-Richelieu 
n’ont pas mis la main sur ce titre avec 
autant d’aisance que leurs homologues 
du Novice B. En effet, c’est après avoir 
remporté leur match de demi-finale 

en période de prolongation que ces 
champions ont, également lors de la 
finale, eu besoin de plus de temps que 
les trois périodes régulières pour venir à 
bout de leurs adversaires. Les Cougars 
du CJR Mont Saint-Hilaire se sont battus 
avec force, mais, fort tristement pour eux, 
ils ont dû s’avouer vaincus lorsque leurs 
opposants ont compté le seul et unique 
but du match en prolongation.

Si les organisateurs et les bénévoles du 
Tournoi provincial de hockey mineur de 
Saint-Ubalde ont maintenant mérité une 
petite pause, le mois de février les verra 
cependant se remettre au boulot. Alors 
que c’est du 6 au 12 février que seront 
reçues les équipes des catégories Atome 
(A, B, C) et Bantam (A, B), c’est du 13 au 
19 février que celles des catégorie Pee-
Wee (A, B) et Midget (A, B) auront cette 
chance. Les Prédateurs représenteront 
encore une fois fièrement notre région!
 
Consultez l’horaire des parties en visitant 
le www.st-ubalde.qc.ca/tournoi.

Le CPA St-Marc tiendra, pour la deuxième 
année consécutive, la compétition 
Interclubs Capitale-Nationale du 10 au 
12 février prochain au Centre récréatif 
Chantal-Petitclerc.
 
450 patineurs en provenance de 21 clubs 

(de Baie Saint-Paul jusqu'à Saint-Marc, 
en passant par toute la grande ville de 
Québec) seront au rendez-vous durant 
ces trois jours. Plus de 60 bénévoles 
(patineurs et leurs parents pour la plupart) 
participeront à faire de cet événement une 
belle réussite.

Pierre-Olivier Cantin a marqué son premier 
but sans aide, et le second avec l'aide de 
Guillaume Jobin. Ce dernier a marqué le 
3e but des siens avec l'aide de Michaël 
Darveau-Belleau. 

Le Junior AA MRC de Portneuf a 
enregistré une belle victoire la veille du 
match joué à Saint-Raymond.

Le samedi 21 janvier donc, Portneuf 
rendait visite à la dernière équipe au 
classement de la  Ligue de hockey La 
Capitale, soit le Québec Champlain à 
l'aréna de Duberger. L'équipe portneuvoise 
l'a emporté 6 à 2 grâce aux buts de Olivier 
Moisan (2 buts, le premier seul, le second 
assisté de Sébastien Pitre et Steven 
Boulianne), de Nicolas Garneau (aidé 
de Marc-Olivier Dufresne), Guillaume 
Jobin (aidé de Louis-Philippe St-Amant), 
Frédéric Bouchard (aidé de Félix Cinq-
Mars et Nicolas Garneau), et Félix 
Mayrand-Paquin (aidé de Guillaume Jobin 
et Steven Boulianne).

Par ailleurs, le mardi 24 janvier à 
l'Arpidrome de Charlesbourg, le Junior 
AA de Portneuf s'est ce nouveau incliné 
devant le Bataillon, cette fois par la 
marque de 6 à 4.

Avec 21 matchs à son actif, le Junior AA 
MRC de Portneuf est 4e rang de la ligue 
avec une fiche de 7 victoires, 12 défaites 
et deux matchs nuls. L'Armada et les 
Ambassadeurs dominent fortement la 
ligue avec des fiches respectives de 15 et 
14 victoires.

Le prochain match local est le dimanche 19 
février à 14h30 contre les Ambassadeurs 
à l'aréna de Saint-Raymond.
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Le Fonds Laprade-Portneuf

Un levier financier étonnant
Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Mis sur pied en 1988, le Fonds de développement 
économique Laprade-Portneuf poursuit depuis une 
seule mission, mais toute une, soit celle de soutenir la 

création et le maintien des emplois dans l’ouest de Portneuf. 
Pour ce faire, cet organisme à but non lucratif, qui soit dit en 
passant est non-subventionné, finance des entreprises dont les 
demandes de prêt sont traitées avec attention et rapidité.

Directeur du Fonds Laprade-Portneuf 
depuis sa création, Gilles Fortin connaît 
sans doute mieux que quiconque ce 
levier financier grâce auquel 2 300 
emplois ont été créés ou consolidés au 
cours des vingt-trois dernières années. 
Il se rappelle évidemment très bien des 
débuts de l’organisme qui, à l’instar des 
neuf autres créés en même temps par le 
gouvernement fédéral, a vu le jour suite 
à l’abandon d’un projet qui prévoyait la 
construction d’une usine d’eau lourde à 
Bécancour.

Des 350 M $ que le gouvernement avait 
prévu pour la construction de l’usine, 

une vingtaine ont été utilisés afin de 
compenser la perte des emplois existants 
et potentiellement perdus dans la région. 
Les cartes électorales de l’époque coupant 
Portneuf en deux, seule la partie ouest du 
comté a été retenue pour la création d’un 
fonds régional. Au million de dollars reçus 
initialement, ce sont, quatre ans plus 
tard, 504 000 dollars supplémentaires 
qui sont venus gonfler les coffres du 
Fonds Laprade-Portneuf. Depuis, les 
seules entrées d’argent de l’organisme 
se résument aux revenus d’intérêts qu’il 
réalise sur les prêts qu’il accorde aux 
entreprises de Deschambault-Grondines, 
Lac-aux-Sables, Notre-Dame-de-

Montauban, Portneuf, Saint-Alban, Saint-
Casimir, Sainte-Christine, Saint-Gilbert, 
Saint-Marc et Saint-Thuribe.

Le Fonds Laprade-Portneuf, nous 
a expliqué M. Fortin, joue un rôle 
complémentaire à celui des institutions 
financières conventionnelles, et ce, en ce 
sens qu’il fait davantage dans le « capital 
de risque ». Bien que ce ne sont pas toutes 
les demandes de financement qui sont 
acceptées - de 60 à 75 % le sont chaque 
année -, le conseil d’administration du 
fonds sait faire preuve de souplesse. Les 
chiffres parlent d’ailleurs d’eux-mêmes 
: 40 % des prêts accordés ne sont pas 
garantis!

Les prêts, d’une durée moyenne de 48 
mois, varient de 5 000 $ à 75 000 $. La 
majorité de ceux qu'accorde le Fonds 
Laprade-Portneuf, soutient son directeur, 
sont destinés au fonds de roulement de 
même qu’à la relève des entreprises. 
Cependant, le fonds offre aussi son 
soutien à des entreprises dont la marge 
de crédit est insuffisante, à d’autres qui 
ont besoin de financer, par exemple, un 
nouvel équipement ou un bâtiment et aux 
entrepreneurs qui se lancent en affaires.

Le Fonds Laprade-Portneuf, rappelle 
Gilles Fortin, permet aux entreprises de 
conserver leur crédit existant, les voit 
bénéficier d’une source supplémentaire 
de fonds, diminue donc le risque lié à 
une seule source de financement et ne 
fait payer aucune pénalité aux entreprises 
qui remboursent les sommes empruntées 
avant l’échéance prévue. Quant au 
service-conseil qu’offre M. Fortin aux 

entrepreneurs qui cognent à sa porte, il 
constitue à lui seul un avantage que nul 
ne saurait négliger.

Si le directeur du Fonds Laprade-Portneuf 
est chargé d’analyser les dossiers qui lui 
sont soumis, c’est cependant le conseil 
d’administration de l’organisme qui a le 
pouvoir d’accorder ou non les demandes 
de prêt reçues. Formé de gens d’affaires 
du milieu, il compte en ses rangs le 
président Réjean Saint-Hilaire, Réjean 
Denis, Florent Genest, Josée Langlois 
et Suzanne Pelletier. Leur expertise 
permet au fonds de toujours enregistrer 
un surplus d’opération et de limiter ses 
pertes, lesquelles sont particulièrement 
basses depuis une dizaine d’années. 
Soulignons qu’environ 80 % des pertes 
qu’essuie le Fonds Laprade-Portneuf sont 
liées à une entreprise en démarrage.

Pour en apprendre davantage sur le Fonds 
Laprade-Portneuf, communiquez avec 
Gilles Fortin par téléphone, au 418 268-
5551, ou par courriel, à l’adresse gfortin@
fondelp.com . Vous pouvez également 
visiter le www.fondslaprade.com.

La CCSOP vous invite à 
concilier travail et famille

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Le mercredi 25 janvier, la Chambre de commerce secteur ouest de 
Portneuf inaugurera sa nouvelle série d’activités Bistro affaires avec « La 
conciliation travail-famille : un défi actuel pour les entreprises québécoises 

». Au Restaurant-Motel Le Chavigny de Deschambault-Grondines, c’est lors d’un 
déjeuner causerie que cette conférence sera présentée grâce à la collaboration 
d’Accès Travail Portneuf et du cabinet Consilia.

Alors que le but général des activités de 
réseautage Bistro affaires est de favoriser 
la proximité entre la CCSOP et ses 
membres, celui de cette conférence est 
de répondre, vous le savez maintenant, 
aux nombreuses questions suscitées par 
la conciliation travail-famille. Ce n’est un 
secret pour personne, de nombreuses 
entreprises québécoises, qu’elles soient 
petites ou grandes, font désormais face 
à d’importants défis en matière de main-
d’œuvre. Les départs massifs à la retraite, 
la pénurie qui s’intensifie, les problèmes 
d’attraction et de rétention, la réalité des 
couples à deux carrières et les employés 
ayant un parent vieillissant à charge n’en 
sont d’ailleurs que quelques exemples.

La conférence, nous a expliqué la 
CCSOP, abordera ces différents enjeux 
et permettra aux participants de mieux 
comprendre le rôle de la gestion de la 
conciliation travail-famille et les avantages 
qu’elle peut procurer à leurs organisations. 

Moyennant seulement 20 $ pour les 
entreprises membres de la Chambre et 
25 $ pour les non-membres (déjeuner 
inclus), les intéressés pourront donc partir 
la journée du bon pied au Chavigny. Notez 
que le repas sera servi entre 7 h 00 et 7 
h 30 et que la conférence débutera à 7 
h 15. Réservez votre place en contactant 
Isabelle Rabouin, directrice de la CCSOP, 
au 418 268-5447 ou à l’adresse ccsop@
globetrotter.net .

Si vous ne pouvez être de la partie le 
25 janvier, mais que vous souhaitez 
assister à la conférence sur la conciliation 
travail-famille, réjouissez-vous! Elle sera 
également présentée le 9 février au 
Restaurant-Bar Le Cavro de Saint-Ubalde 
(midi), le 16 février à Saint-Marc-des-
Carrières (midi, endroit à déterminer) et 
le 28 février au Kajo Sandwich de Saint-
Casimir (7 h 00). Les places sont limitées, 
réservez tôt!

Éconologis: un service 
gratuit pour économiser 

de l’énergie
Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Encore cet hiver, les propriétaires et locataires à faible revenu peuvent 
profiter gratuitement des services du programme Éconologis pour réduire 
le coût du chauffage de leur résidence.

Vivre en Ville est basé 
à Québec au centre 
Frédérick Back. Cet 
organisme offre des 
visites personnalisées 
pour aider les ménages 
ayant un revenu 
modeste à réduire leurs 
dépenses de chauffage 
tout en améliorant leur 
confort.

Si un propriétaire ou 
un locataire remplit les 
critères d'admissibilité 
au programme, 
l'organisme, sur 
demande, enverra 
à son domicile une 
équipe formée d'une 
conseillère et d'un 
technicien. Le tandem effectuera alors 
des travaux et fournira des conseils pour 
améliorer le confort et le bilan énergétique 
des résidents. Les visites sont d'une durée 
moyenne de une heure trente minutes.

Parmi les services offerts, on compte par 
exemple le calfeutrage des fenêtres et des 
portes, l'isolation des plinthes électriques, 
l'ajout de modérateurs de débit aux 
robinets et l'ajustement de chauffe-
eau. Aussi, sous certaines conditions, le 
personnel de Vivre en Ville peut installer 
des thermostats électroniques.

Une personne intéressée à profiter du 
programme Éconologis doit remplir trois 
critères. Elle doit premièrement habiter la 
région de la Capitale-Nationale. Elle doit 
aussi assumer les frais de chauffage de 
sa résidence tout en étant considérée 
comme une personne à revenu modeste 

(le tableau ci-joint 
permettra d'en savoir 
plus long sur ce 
critère).

Vivre en Ville offre 
ces services dans le 
cadre du programme 
d'efficacité énergétique 
du ministère des 
Ressources naturelles 
et de la Faune.

Selon Greenpeace, 
la moitié de l'énergie 
consommée par les 
ménages canadiens 
est liée au chauffage. 
Aussi, Environnement 
Canada estime que les 
fenêtres mal calfeutrées 

ou mal scellées peuvent être responsables 
de jusqu'à vingt-cinq pourcent de pertes 
de chaleur d'une résidence.

Pour obtenir plus d'information ou pour 
profiter du service, contacter Sonia 
Garneau, coordonnatrice du programme 
Éconologis, au 418 523-5595 ou au 1 888 
622-0011, poste 3116.

Êtes-vous admissible au programme?

Nombre d’occupants	 Revenu Total
1 personne		  22 637$
2 personnes		  28 182$
3 personnes		  34 646$
4 personnes		  42 065$
5 personnes		  47 710$
6 personnes		  53 808$
7 personnes et plus	 59 907$

Site internet: www.vivreenville.org

C'est le vingt-deux avril 2011 que Daniel 
Tessier est entré en possession de 
l'établissement de la rue Tessier que 
Johanne et Raymond Beaudoin opéraient 
depuis quelques années. M. Tessier, 
avec son père et son frère, avait déjà été 
propriétaire du bar Les trois T, qui se 
trouvait à cet endroit dans les années 
1990.
 

Aujourd’hui un bar, demain 
une microbrasserie

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Certains se souviendront peut-être de la brasserie Portneuvoise qui a fermé 
ses portes au début des années 1990. C'est pour mettre à l'honneur 
une fois de plus les bières québécoises que Daniel Tessier s'est porté 

acquéreur du bar qui était connu depuis quelques années sous le nom de « 
Chez Bodoin ». Désormais, on nommera l'endroit « La Taverne 

S'il offre présentement une variété de 
bières et de la nourriture dans son bar 
(on peut entre autres y déguster la pizza 
de chez Paquet), l'idée de base de 
Daniel Tessier était d'ouvrir une nouvelle 
microbrasserie à Saint-Casimir.
 
Si l'intention est toujours aussi ferme de 
relancer le brassage de la bière à Saint-
Casimir, la concrétion du projet devra 

attendre deux ou trois ans. Mais, d'ici là, 
la Taverne s'efforce quand même d'initier 
sa clientèle à la bière de microbrasserie. 
Là où Molson et Labatt trônaient en 
maître, on trouve maintenant une variété 
de bières diversifiées. Les dix lignes de 
fût de l'établissement sont alimentées par 
les produits Saint-Ambroise, Carlsberg et 
Grimburgen (une bière d'abbaye belge).
 
Un réel amateur de bière, Daniel Tessier 
se fait un devoir, lors de ses voyages, de 
découvrir de nouvelles bières. Il reconnaît, 
maintenant que les bières Molson et 
Labatt sont absentes de ses tablettes, 
que plusieurs anciens clients ont été 
déstabilisés dans leurs habitudes. Mais 
la majorité, dit-il, ont réussi à trouver leur 
compte avec une autre étiquette. Sans 
compter que lui-même peut désormais 
partager sa passion et faire découvrir de 
nouvelles saveurs à sa clientèle.
 

Le pari pouvait paraître risqué, alors 
que la quasi totalité des bars, en région, 
offrent les produits Molson et Labatt. « En 
ville, il n'y a pas de trouble mais je voulais 
voir s'il y avait un accueil à Saint-Casimir », 
nous confie M. Tessier. En même temps, 
cela permettait de tester au préalable 
l'ouverture du milieu à l'établissement 
d'une microbrasserie.
 
Mais l'expérience semble être un succès, 
alors que, en plus des habitués, une 
nouvelle clientèle fréquente les lieux, en 
provenance d'aussi loin que de l'est du 
comté. Indubitablement, « les gens ont 
appris à goûter aux bières ».
 
La Taverne est ouverte du lundi au 
vendredi à partir de quatorze heures et 
la fin de semaine à partir de midi. Les 
cuisines sont ouvertes de cinq heures 
à huit heures, du jeudi au dimanche. 
L'endroit héberge déjà des événements de 
plusieurs types, soirées karaoké, soirées 
avec chansonnier et autres. Ainsi, le cinq 
février, la Taverne soulignera le SuperBowl 
et, le neuf mars, on a confirmé la présence 
du chanteur Bob Bissonnette.
 
Alors que les principales artères de Saint-
Casimir étaient, il n'y a pas si longtemps, 
occupées sur toute leur longueur par 
des commerces en tous genres, Daniel 
Tessier constate que la situation n'est plus 
ce qu'elle était. Mais même si beaucoup 
de commerces ont fermé leurs portes, 
la patron de la Taverne est positif. « Ça 
bouge plus depuis six ou sept ans, on 
sent qu'il y a du développement », dit-
il, ajoutant ensuite, pour illustrer : « la 
saignée a été arrêtée ».
 
Ayant l'esprit entreprenant, M. Tessier 
encourage ses concitoyens à se lancer 
dans des projets audacieux. « Il ne faut 
pas avoir peur, quand tu as une idée, il 
faut que tu fonces. Si tu crois à ce que 
tu fais, normalement, ça fonctionne ». Lui-
même semble avoir prouvé que son idée 
d'offrir des bières de microbrasserie à 
sa clientèle, même si elle était sûrement 
audacieuse, n'était toutefois pas irréaliste.

Daniel Tessier: «il ne faut pas avoir peur, quand 
tu as une idée, il faut que tu fonces. Si tu crois 
à ce que tu fais, normalement, ça fonctionne ».
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Ville de
Saint-Marc-des-Carrières

AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DES-CARRIERES
Aux contribuables de la susdite Municipalité,

Avis public est par les présentes, donné par monsieur Maryon Leclerc, 
directeur général/greffi er-trésorier de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, 
MRC de Portneuf :

- Lors de la séance du conseil du 16 janvier 2012, un règlement 
relatif à la rémunération des élus municipaux a été adopté.

- Ce  règlement  propose  une  rémunération  de  base  pour  
le  maire de 17 220,$ et de 3 972,$ pour chaque conseiller 
municipal.

- Le maire a droit à un montant maximal de 2 000,$ pour l’utilisation 
de son véhicule pour frais de transport sur pièces justifi catives.

- La rémunération proposée sera indexée le premier janvier pour 
chaque exercice fi nancier à compter de l’exercice fi nancier 
2012 en fonction de l’augmentation de salaire consentie aux 
employés syndiqués de la municipalité en vertu de la convention 
collective applicable.

- La rémunération de base actuelle du maire est de 17 220,$ et 
la rémunération de base actuelle d’un conseiller municipal est 
de 4 400,$.  L’allocation de dépenses d’un membre du conseil 
est égale à cinquante pour cent (50%) de la rémunération de 
base.

- Si le règlement est adopté, la rémunération de base du maire 
sera portée de 12 447,$ à 17 220,$ et l’allocation de dépenses y 
afférente sera portée de 6 224,$ à 8 610,$.

- La rémunération de base du conseil, si le règlement est adopté, 
sera portée  de 3 856,$ à  3 972,$ et l’allocation de dépenses 
sera portée de 1 928,$ à 1 986,$.

- Le projet de règlement prévoit également une rémunération 
additionnelle de 50,$ par séance pour le membre du conseil qui 
exerce la fonction de président du conseil en l’absence du maire. 
Cette rémunération additionnelle fait également l’objet d’une 
allocation de dépenses de 25,$ par séance.  Cette situation est 
actuellement prévue dans la réglementation municipale.

- Le règlement 278-06-2012 sera adopté en séance régulière le 
13 février 2012 à 20 heures.

Donné à la ville de Saint-Marc-des-Carrières, ce 18 janvier 2012.

Maryon Leclerc, dir.gén./greffi er-trés.

Ville de
Saint-Marc-des-Carrières

AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DES-CARRIERES
Aux contribuables de la susdite Municipalité,

Avis public est par les présentes donné par monsieur Maryon Leclerc 
directeur général/greffi er-trésorier, que le conseil de cette municipalité, à 
une session ordinaire tenue à l’hôtel de ville, le 16 janvier 2012, a adopté 
un règlement no 240-20-2012 intitulé: “RÈGLEMENT RELATIF A L’IMPOSITION 
DES TAXES MUNICIPALES  ET TARIFS POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2012”.

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au 
bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du 
lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi.

Donné à la ville de Saint-Marc-des-Carrières, ce 18 janvier 2012.

Maryon Leclerc, dir.gén./greffi er-trés.

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Michel Matte
DÉPUTÉ DE PORTNEUF

À l'écoute et au service
de la population.

1780, boulevard Bona-Dussault, local 170
Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0

Téléphone : 418 268-3860 • Téléc. : 418 268-4348
Sans frais : 1 866 965-3522 • mmatte-port@assnat.qc.ca

www.michelmatte.ca

SERVICE COMPTABLE

• Impôts des particuliers (camionneurs,
 cultivateurs, journaliers, professionnels,
 commerçants, etc.)

• Impôts de compagnies, comptabilité,
 tenue de livres

Édifice de la SAQ
1342, boul. Bona-Dussault,

Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0
Tél. : 418 268-3300 • Téléc. : 418 268-3301

www.voyer-voyer-associes.com
Courriel : voyer.voyer.associes@globetrotter.net

C’est le temps des impôts
contactez-nous !

Les régimes fiscalement avantageux :
plus d’épargne, moins d’impôt

Avec chaque fin d’année vient la période fiscale et, bien entendu, les 
impôts!

Heureusement, la Caisse Desjardins de l’Ouest de Portneuf met à votre 
disposition quatre principaux régimes fiscalement avantageux qui vous 
permettent à la fois de cumuler plus d’épargne, mais également de 
diminuer le montant que vous aurez à payer en impôt : le Régime enregis-
tré d’épargne-retraite (REER), le Compte d’épargne libre d’impôt (CELI), 
le Régime enregistré d’épargne-études (REEE) et le Régime enregistré 
d’épargne-invalidité (REEI).  

Chacun de ces régimes possède des particularités, des objectifs et des 
avantages bien précis. Par exemple, le CELI vous permet, entre autres, 
d’épargner sans être imposé sur vos revenus de placement et le REER, 
quant à lui, diminue votre revenu imposable au moment de la cotisation. 

Selon votre situation financière et vos objectifs à court, moyen et 
long terme, l’un ou la combinaison de plusieurs de ces régimes peut 
vous permettre de réaliser et d’atteindre vos visées financières. 

Contactez votre conseiller ou votre planificateur financier afin de mettre 
en place la meilleure stratégie fiscale pour répondre à vos besoins. 

Pour contacter M. Jean-Guy Gagné1-2, 
planificateur financier, 

composez le 418 277-2104 ou, 
sans frais, le 1 800 550-3521 poste 7243.

DATE LIMITE POUR
COTISER À VOTRE REER :

29 FÉVRIER 2012

1. Planificateur financier et représentant en épargne collective pour Desjardins 
 Cabinet de services financiers inc.
2. Les planificateurs financiers agissent pour le compte de Desjardins Cabinet
 de services financiers inc.

Siège social
1075, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0

Michel Chenel
Dir. du département

de chauffage
V ENTE / SERV ICE / INSTALLATION / ENTRETIEN

Tél. : 418 285-3166 poste 224

- Chauffage air chaud / eau chaude au mazout et
électrique

- Installation en biénergie ou conversion
d’appareil au mazout pour appareil électrique

- Plancher chauffant à l’eau chaude
- Pompage et remplacement de réservoir
- Enlèvement d’équipement
- Poêle et annexe au mazout

IV ISION CHAU FFAGEDDIV ISION CHAU FFAGE

Nous desservons également l’ouest de Portneuf

Afin de répondre à la demande,
nous disposons maintenant de

2 unités mobiles
pour mieux vous servir!

www.alexleclerc.ca
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Bingo-Cadeaux au 
Centre d'hébergement 

Saint-Casimir
Dimanche, le 4 mars à 13h30, il y aura un 
Bingo-Cadeaux, au Centre d'hébergement 
Saint-Casimir, au profit du comité des 
bénévoles pour l'organisation des activités 
offertes aux résidents de l'endroit.  Le coût 
est de 1 $ la carte.   Nous avons besoin 
de votre encouragement.  Venez en grand 
nombre.

Collecte de sang
Une collecte de sang se tiendra au Centre 
communautaire (1770 boulevard Bona-
Dussault) de Saint-Marc-des-Carrières, le 
vendredi 24 février de 14h à 20h. Objectif: 
80 donneurs.

Activités pour les familles

Fermières 
de Saint-Alban

 
Pour célébrer la Saint-Valentin, le Cercle 
de Fermières de Saint-Alban organise un 
souper  à la « fortune du pot » mercredi 
le 8 février 2012 à 18h00 au centre 
communautaire Fernand Marcotte. 
Bienvenue à toutes.

Club Fadoq 
La Sérénité

Le Club Fadoq La Sérénité de Saint-Marc-
des-Carrières présente un souper de la 
Saint-Valentin le jeudi 16 février à 18h au 
Centre communautaire et culturel, danse 
avec Mario Martel, cartes en vente au 418 
268-8460, 418 268-5228. Le comité vous 
souhaite la bienvenue.

Le CERF Volant propose des ateliers aux familles de la région de Portneuf: Le rendez-
vous des familles : Rencontres pour les parents et leurs enfants. Au menu, bricolage 
parent-enfant, jeux, échanges et collation. De 13h30 à 15h tous les lundis au Centre 
communautaire et culturel de St-Marc-des-Carrières. Début: 13 février. Inscription 
requise. C’est gratuit! Les locaux du CERF Volant sont au 2, rue Saint-Pierre, local 2, à 
Pont-Rouge. Carte de membre familiale au coût de 5 $ / an requise pour participer aux 
activités. Information/inscription au 418-873-4557 ou au 1-888-873-4557 (interurbain).

Saint-Alban

Un nouveau pavillon 
à la Maison des aînés

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

C'est le lundi 16 janvier qu'avait lieu l'inauguration officielle du nouveau 
pavillon de la Maison des aînés, construit à Saint-Alban pour accueillir 
des personnes âgées en légère perte d'autonomie.

Ce sont donc quatre 
logements qui permettront 
à des aînés d'habiter plus 
longtemps dans leur milieu, 
les nouveaux logements 
s'adressant d'abords aux 
gens de Saint-Alban.
 
Entre les quatre murs 
du nouveau pavillon, on 
trouve deux logements 
de quatre pièces et deux 
autres logements de 
trois pièces, ce qui porte 
donc la capacité d'accueil 
théorique du bâtiment à six 
personnes. Actuellement, 
tous les logements sont 
occupés. Ce sont cinq personnes qui y 
vivent actuellement. La nouveau pavillon 
a été construit en bordure de la rue 
Principale, dans le cœur du village de 
Saint-Alban. Il se trouve à proximité de la 
Maison des aînés et le personnel de cette 
dernière sera donc accessible facilement 
pour les nouveaux résidents. D'ailleurs, 
chaque logement possède un dispositif 
d'alarme, une cordelette que les résidents 
peuvent tirer pour obtenir de l'aide.
 
Des mesures ont été prises pour que ces 
logements soient accessibles à toutes 
les bourses. En effet, les locataires du 
nouveau pavillon pourront bénéficier de 
subventions et seront ainsi assurés que 
le coût de leur loyer n’excédera pas le 
quart de leurs revenus mensuels. Pour 
les cinq prochaines années, une aide de 
67 000 dollars a été débloquée dans ce 
but, 6 700 dollars provenant de la Ville de 
Saint-Alban alors que 60 500 dollars ont 
été versés par la Société d'habitation du 
Québec.
 
La mairesse de Saint-Alban, Mme Lyne 
Audet a tenu à saluer la contribution 
des citoyens aînés de Saint-Alban à leur 
municipalité et a rappelé que c'est dans 
l'optique de « donner au suivant » que la 
Ville a appuyé le projet. Ce projet de 670 
000 dollars a été financé par la Société 
canadienne d'hypothèque et de logement 
(270 000 dollars), la Société d'habitation 
du Québec (130 000 dollars), la Maison 
des aînés de Saint-Alban (73 000 dollars), 
la Ville de Saint-Alban (50 000 dollars), le 
Pacte rural (11 500 dollars), le programme 
Novoclimat (9 000 dollars) et la Caisse 

Desjardins de l'Ouest (5 000 dollars).
 
La construction de cet établissement 
s'inscrit dans un mouvement de fond, 
dans le comté de Portneuf, qui voit 
émerger un bon nombre de résidences 
qui permettront à des citoyens de vieillir 
en ne quittant pas leur milieu de vie. 
Ainsi, les municipalités de Portneuf, Saint-
Casimir, Saint-Marc et Pont-Rouge en sont 
à divers stades de réalisation de projets 
de ce type. À terme, 95 logements pour 
personnes âgés seront créés.

La coupe du ruban. Étaient présents, Denis Lépine de la Maison 
des aînés, Jean Bertrand de la Caisse de l'Ouest, Denis Lepage 
de la SCHL, le député Michel Matte, Georgette Audet de la 
Maison des aînés et Lynn Audet, mairesse de Saint-Alban.

La CAPSA veut connaître 
votre opinion sur l’eau !

La CAPSA invite la population de la région 
à participer à la conception de son Plan 
directeur de l’eau en complétant l’un de 
ses sondages électroniques. Présentés 
en 10 questions, la CAPSA cherche par 
cette initiative à définir les usages et les 
préoccupations vécus ou perçus par les 
utilisateurs de l’eau.

S’adressant à tous les types d’usagers, 
trois sondages sont publiés en fonction 
des diverses zones de bassins versants 
de la CAPSA soit, les bassins des 
rivières Sainte- Anne, Portneuf et de La 
Chevrotière/Belle-Isle. Les répondants 
sont invités à compléter le ou les sondages 
qui les concernent en consultant le lien 
suivant : www.capsa-org.com

La CAPSA est un organisme de 
gouvernance de l’eau par bassin versant 
qui coordonne la gestion de cette 
ressource. Dans le cadre de l’élaboration 
de son Plan directeur de l’eau (PDE), 
la CAPSA procède à des activités de 
concertation et de consultation des 
usagers de son territoire. Un PDE est 
l’outil permettant de déterminer les 
interventions à réaliser dans un bassin 
versant pour atteindre les objectifs fixés 
par l’ensemble des usagers de l’eau.

Les répondants ont jusqu’au 24 février 
pour compléter es sondages. La CAPSA 
tient à remercier à l’avance tous ceux et 
celles qui contribueront à cet exercice de 
consultation.
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Bienvenue à tous !

ENCAN

ENTRÉE GRATUITE
de 14h jusqu’à épuisement

des stocks.

Centre-ville Saint-Raymond
418 337-7042

Vêtements   Chaussures   Accessoires
spor t         chic         travail   

Dames Hommes

Spécial

84,95$
-40˚F

Spécial

69,95$
-40˚F

Spécial

94,95$
-32˚C

Spécial

114,95$
-103˚F

À partir de

Nous payons la
TPS et la TVQ

Sur prix déjà réduit

279,95$

716, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond • 418 337-6364

Plus de 150 clients
Plus de 3 000 lb perdues

Déjà
1 an

située au centre
Concept Beauté Marie-Jo

Anick, Valéry, Chantale et Josée 
vos conseillères

Merci de votre confiance !

lundi 13 février 2012 à 18h30
Venez souligner notre  1er  anniversaire

Réservez votre place

418 337-6364à la Pizzeria Paquet de Saint-Raymond
lors de notre soirée d’information

Méga PROMOTION
obtenez plus de 400$ en produits et services

Le kit de départ inclut
Ouverture de

dossier et
suivis

hebdomadaires
personnalisés

28 sachets
Ideal

Protein

Un mois
de suppléments

de vitamines
et minéraux

Cure de
nettoyage
novicure

Laboratoires
Vachon

Un drainage
lymphatique
d’une heure

centreminceurlilydale@hotmail.com

Pour seulement 150$

Un sac d’épicerie, un mélangeur et un assortiment de vinaigrettes Walden Farms

Dégustation de produits Ideal Protein
Plusieurs prix de présence !

Réservez votre place !

Michel Chenel, directeur
418 285-3166 poste 224
mchenel@alexleclerc.ca

- Chauffage à l’huile et électrique
- Plancher chauffant
- Vente, service, installation
- Estimation gratuite

DIVISION CHAUFFAGE

Élaine Michaud
Députée de Portneuf—Jacques-Cartier
86, rue du Collège, bureau F
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
Tél. : 418 873-5010
Sans frais : 1 888 285-0018

Lundi au jeudi :
9h à 17h

Vendredi :
sur rendez-vous seulement

Saint-Ubalde

Transport 
Maurice Germain 
acheté par une 

entreprise de Joliette
 

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

L'entreprise Transport Maurice Germain de Saint-Ubalde 
vient tout juste d'être achetée par Transports M Charette, 
un fournisseur de services spécialisé entre autres en 

valorisation de matières résiduelles basé à Joliette.

C'est le vingt-deux décembre que la 
transaction a été conclue entre les 
deux entreprises de transport. Mario 
Charette, propriétaire de Transports 
M. Charette, justifie l'acquisition de 
l'entreprise de Saint-Ubalde en expliquant 
que celle-ci possède « une gamme 
de produits complémentaires » ainsi 
qu'une « excellente réputation au sein 
de l'industrie ». M. Charette a également 
soutenu que son « objectif immédiat est 
d'investir les ressources nécessaires à la 
croissance continue de l'entreprise ».
 
Mécaniciens, camionneurs et 
administrateurs n'ont pas à craindre pour 
leur emploi selon les gens de Transports 
Charette. Joint aux bureaux de l'entreprise 
à Joliette, Marc Landry, directeur stratégie 
et développement, a assuré que cette 
acquisition n'amènerait aucune perte 
d'emploi à Saint-Ubalde. « C'est plutôt 
l'inverse », remarque-t-il, « on va maintenir 
tout ce qui est là et il pourrait même y 

avoir des ajouts ».
 
Le groupe Charette est spécialisé dans 
les services de transport de résidus 
de bois, de valorisation des matières 
résiduelles, de broyage et de fabrication 
de combustibles alternatifs pour la grande 
industrie.
 
Transports Maurice Germain, pour sa part, 
a été fondé en 1990 et offre des services 
dans le transport de copeaux et de divers 
produits du bois. La filiale demeurera 
exploitée sous le nom de Transport 
Maurice Germain Inc.. Guy Germain, le 
fils du fondateur, restera actionnaire tout 
en conservant la direction de l'entreprise. 
Selon lui, l'entente permettra de donner 
« un nouveau souffle » à cette dernière.
 
De son côté, Maurice Germain s'est dit 
« heureux » de laisser ses clients entre les 
mains de la nouvelle entité.

L'Ardoise prête pour 
son Festival du conte

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Mesdames, messieurs, oyez! Cette année, c’est du 29 février au 2 mars 
que l’Ardoise présentera la sixième édition de son Festival du conte. 
Si de talentueux conteurs locaux profiteront de ce rendez-vous pour 

partager histoires et plaisirs, vous serez heureux d’apprendre que le Théâtre 
Parminou et la réputée Arleen Thibault entendent en faire autant.

Avant de dévoiler plus en détails la 
programmation, il importe d’abord de 
rappeler que cet événement a pour but de 
rendre hommage aux gens qui fréquentent 
l’Ardoise. Chaque jour, ils relèvent de 
grands défis au centre d’alphabétisation 
et méritent évidemment que leurs efforts 
soient soulignés. Un rendez-vous dont 
l’esprit est aussi rassembleur et convivial 
que celui du Festival du conte est donc 
l'occasion rêvée de ce faire.

Si vous êtes un habitué du festival, 
vous avez peut-être remarqué qu’il sera 
présenté sur trois jours plutôt que quatre, 
comme par les années passées. C’est qu’il 
n’a pas reçu le financement espéré. Mais 
qu’à cela ne tienne, sa nouvelle formule 
condensée promet encore et toujours de 
faire honneur à la musique, à la chanson, 
aux rires et… aux contes, bien entendu!

L’honneur de briser la glace reviendra, le 
mercredi 29 février, au Théâtre Parminou. 
Avec la présentation de « Monnaie, 
monnaie, monnaie », soit la deuxième 
partie de la trilogie Les Contes de la 
richesse - cette pièce a été présentée 
à l’Ardoise, en 2011 -, les clowns Lulu 
(Hélène Desperrier) et Baloune (Réjean 
Bédard) feront rire et réfléchir le public en 
se penchant sur l’intrigant problème de 
la monnaie. Pour ce faire, des questions 
telles « Comment se fait-il que notre 
économie soit en crise aujourd’hui? », « 
La monnaie serait-elle devenue un frein 
aux échanges au lieu de les favoriser? » 
et « La spéculation, un bien? Un mal? » 
seront abordées. La pièce, qui débutera 
à 13 h 30, est gratuite et pour tous. Visitez 
le www.parminou.com pour plus de 
détails sur la troupe qui se cache derrière 
« Monnaie, monnaie, monnaie ».

Le lendemain, soit le jeudi 1er mars, c’est 
à une autre activité gratuite et pour tous 
que seront attendus les festivaliers. À 13 
h 30, René Genest, alias Pit Cantouk, 
montera sur planches de l’Ardoise afin 
de nous parler des vieux pays. De retour 
d’Europe, où il a vécu de nombreuses 
expériences, ce conteur volubile espère 
pouvoir les partager avec le plus de gens 
possible à Saint-Casimir. Ne manquez pas 
ce rendez-vous!

Quant au vendredi 2 mars, les festivités 
reprendront de plus belle, à 19 h 00, avec 
les étudiants de l’Ardoise. Unissant voix 
et talents, ils livreront un conte du grand 
Félix Leclerc et mettront, du même coup, 
la table pour Arleen Thibault. Roulant sa 
bosse de conteuse depuis plus de dix 
ans, elle a fait sienne de nombreuses 
scènes du Québec et de l’étranger. Chez 
nous, avec « Dans le temps d’le dire », 
elle vous offrira « un dépaysement pour 
les neurones, une occasion de charger 
son cœur de rythme, d’émotions de fête, 
de faire des provisions de plaisir pour 
traverser tous les hivers » et bien plus 
encore. À ce qu’on dit, Arleen Thibault 
est une jeteuse de sort et d’humour… Irez-
vous vous frotter à ses histoires?

Invités à clore cette soirée, les artistes 
Rachel Leblanc et Réjean Denis 
raconteront aux spectateurs des histoires 
qui ont vu le jour dans les montagnes et 
les rangs de Saint-Ubalde. De plus, ils 
interpréteront des chansons qui parlent 
de la vie et des sentiments, tels qu’ils 
étaient vécus autrefois et tels qu’ils le sont, 
encore aujourd’hui. N’oubliez pas que le 
coût des billets pour le vendredi soir est 

de 7 $ pour les membres de l’Ardoise et 
de 10 $ pour les non-membres. Comme 
les places sont limitées, réservez la vôtre 
en composant le 418 339-2770 ou le 1 
855 339-2770 (sans frais).

L’Ardoise : Pour le plaisir d’apprendre

« Aujourd’hui, grâce à l’Ardoise, je sais au 
moins une chose : que je suis capable 
d’apprendre et de comprendre », affirme 
Roland. Au centre d’alphabétisation, il a, 
à l’instar des autres élèves, la chance de 
suivre des ateliers de lecture, d’écriture, 
de calcul, d’informatique et de conduite 
adaptés à ses besoins. C’est sans compter 
ce que lui apportent les ateliers manuels, 
de théâtre, de musique, de cuisine et les 
sorties éducatives qui lui sont proposées.

L’Ardoise offre ses services aux adultes 
gratuitement (aide financière disponible) 
et permet à ceux qui s’y inscrivent de 
réaliser de grandes choses. Pourquoi 
suivre les ateliers qui y sont offerts? Pour 
retourner faire son secondaire, pour aider 
son enfant à l’école, pour trouver un 
emploi, pour apprendre à son rythme et 
développer sa confiance et pour sortir de 
chez soi et rencontrer des gens. Voilà une 
liste qui a de quoi motiver!

Pour le plaisir d’apprendre à mieux lire, 
mieux écrire et mieux calculer, ou pour 
offrir cette chance à quelqu’un que 
vous connaissez, communiquez avec 
le personnel de l’Ardoise. Pour ce faire, 
composez le 418 339-2770 ou le 1 855 
339-2770 (sans frais).


